	
	
	



Son Excellence Monsieur Nicolas Maduro
Président de la République de la République bolivarienne du Vénézuéla
S/c de Son Excellence  Monsieur Arturo Gil Pinto
Ambassadeur du Venezuela en France
11 rue Copernic 
75116 Paris
Courriel: embajada.francia@mppre.gob.ve
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Objet : Appel à la libération immédiate de Marta Lía Grajales

Monsieur le Président de la République,
 
À la suite des informations reçues de l’ACAT-France, je me permets de vous écrire aujourd’hui pour exprimer ma profonde préoccupation concernant la situation critique de l’avocate des droits humains Marta Lía Grajales, qui est actuellement détenue arbitrairement par les autorités vénézuéliennes depuis le 8 août 2025.
 
Martha Lía Grajales, membre du Collectif Surgentes, a consacré sa vie à la défense des droits des communautés marginalisées au Venezuela. Sa détention semble être une réponse directe à son engagement pacifique en faveur des droits humains, en particulier lors de sa participation à une veillée le 5 août 2025, où elle a soutenu les mères de jeunes injustement accusés de terrorisme.
 
Il est alarmant de constater qu’à ce jour, ni sa famille ni ses avocats n’ont pu lui rendre visite ou la contacter. De plus, les accusations portées contre elle, notamment “l’incitation à la haine” et “le complot avec un gouvernement étranger”, semblent infondées et visent à criminaliser son travail de défense des droits humains. Cette situation constitue une violation flagrante de ses droits, tant sur le plan national qu’international.
 
Je vous exhorte à prendre des mesures immédiates pour garantir la libération de Marta Lía Grajales. Il est impératif que les autorités vénézuéliennes respectent leurs engagements internationaux en matière de droits humains et mettent un terme à la répression systématique des défenseurs des droits humains dans le pays.
 
Je demande également que Marta Lía Grajales puisse bénéficier d’un accès à un avocat de son choix et d’un traitement conforme aux normes internationales relatives à la détention. La protection des droits humains au Venezuela dépend de la capacité de chaque citoyen à exprimer librement ses opinions et à défendre les droits des plus vulnérables sans crainte de représailles.
 
Je vous remercie de l’attention que vous porterez à cette demande urgente et j’espère que vous agirez rapidement pour rectifier cette situation inacceptable.
 
Dans l’attente de votre réponse, je vous prie d’agréer, Monsieur le Président de la République, l’expression de ma très haute considération.
 

	
	
	



